MAIRIE DE SAINT-ILPIZE

43380

DEPARTEMEN? Tél /Fax 0471747073
DF LA HAUTE-LOIRE

Arrondissemen: de Briouce

Le 20 novembre 2008

ARRETE MUNICIPAL

Le Maire de SAINT-LPIZE,

Vu Jarticle - 22123-2 du CGCT -
Vu .'article - 417 ¢ Code ¢e .a route

Considéran: que .c siat.onnement ¢es véhicu.es sur .a voie publique a la fonction de
ia Rue du Mou.in ¢l e ia 222, peut compromettre .a sécurité et la commodité de la
circu.ation sur cet espace, gu’. y a l'eu dés lors d'interdire le stationnement de part

et c’autre de ia j;cncior ¢es ceuwx voies.

ARRETE :
ART.CLE 1. Le ~ziornenen: o nterdit de part el d’autre de la jonction de la D 22
et cela Rue cuhv oo 0.

ART/ICLE 2 - Jn pnreau sera nppose a l'endroit indique.

ART.CLE 3 . cag¢grncarmer 2 es. cnargee de faire appiiquer cette réglementation.

ART.CLE 4 = Lo zrésent arréie sera déposc en Sous-Préfecture de BRIOUDE, et

prendra effe. dés 'oppos'ton cu panneau.

Faiia SAINT-ILP 7T, e v nct covemare deux mo huit,

~Z MAIRE

sean FOSTIER.
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